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Le président du Conseil
économique et social,
Mme Georgette Koko, a
ouvert la deuxième session
ordinaire de ladite institu-
tion, hier à son siège.
C'était en présence de plu-
sieurs personnalités aussi
bien gouvernementales
que diplomatiques. Trois
thèmes dont "l'impact des
réseaux sociaux sur la vie
des citoyens" dominent
cette rencontre.

LE Conseil économique etsocial (CES) a ouvert, hierà son siège, sa deuxièmesession ordinaire de l'an-née, conformément auxdispositions de la Constitu-tion. Georgette Koko, pré-sidente de laditeInstitution a présidé la cé-rémonie solennelle mar-quant l'ouverture de ces

assises. En présence deplusieurs personnalités,parmi lesquelles le Pre-mier ministre, Daniel OnaOndo, les présidents desinstitutions de la Répu-blique, les membres dugouvernement et les repré-sentants du corps diploma-tique accrédités au Gabon.Quinze jours durant, lesconseillers du CES se pen-cheront sur trois thèmes.D'abord, sur ''l'impact des
réseaux sociaux sur la vie
des concitoyens''. Il s'agirapour les membres du CES,de réfléchir et de formulerdes avis et recommanda-tions à l'endroit du gouver-nement. Notamment dansle sens de «l'impact des ré-
seaux sociaux dans la vie
des Gabonais sur les plans
politique, social, psycholo-
gique et culturel ; le renfor-
cement des textes de loi
encadrant l'activité inter-
net et les revenus y affé-
rents ; et la reconnaissance
d'internet comme produit

de première nécessité afin
de garantir à tout citoyen le
libre accès à ce réseau» oùqu'il soit.Ensuite, sur le thème de
''l'égalité des sexes et de
l'autonomisation de la
femme''. Pour ce sujet d'ac-tualité, la présidente duConseil économique et so-cial a clairement émis lesouhait d'un débat fruc-tueux et constructif au

cours des travaux qui sedérouleront en commis-sion, afin que celui-ci dé-bouche également sur desavis et recommandationspertinents et susceptiblesd'identifier les obstaclesfreinant la mise en œuvreréelle de l'égalité des sexeset de l'autonominisationde la femme.Enfin, les conseillers seplancheront sur ''le pro-

blème des faux médica-
ments et leurs circuits illi-
cites au Gabon''. La bonnesanté de la populationétant un facteur primordialdans le processus de déve-loppement économique etsocial de notre pays, Geor-gette Koko a fait remar-quer que ce phénomènepersistant de faux médica-ments et leurs circuits illi-cites est devenu un

véritable problème desanté publique. Non sansinterpeller ses collèguesconseillers à dresser auxcours de leurs échanges,un état des lieux sur laditesituation à l'échelle natio-nal. Y compris, identifierles facteurs liés à la prolifé-ration de ce marché illicite,avant d'en examiner lesconséquences écono-miques, sanitaires, so-ciales, etc.Aussi devront-ils énumé-rer les différents circuitsofficiels d'approvisionne-ment de ces médicamentset en ressortir les limites.Cela, avant d'établir desstratégies d'une lutte effi-cace contre ce fléau tantdécrié dans notre pays,aussi bien à Libreville qu'àl'intérieur du pays.Les trois commissionsétant déjà mises en place,les travaux proprementdits débutent donc au-jourd'hui.

Les travaux en commissions débutent aujourd'hui
Deuxième session ordinaire du Conseil économique et social (CES)
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La présidente du CES, Georgette Koko ouvrant les travaux... Photo de droite : ... en
présence des Conseillers-membres.
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LA commission juridique dela Coordination nationale decampagne du candidat JeanPing a animé une conférencede presse, hier, à son quar-tier général (QG) de cam-pagne, situé dans le premierarrondissement de Libre-ville. Au nom de ladite struc-ture, Jean de Dieu MoukagniIwangou, David Mbadinga etRaphaël Lendoye Badenga,ont entretenu les représen-tants de plusieurs médiasnationaux et internationauxsur différents aspects rela-tifs au dossier des recoursintroduits par leur cham-pion auprès de la Courconstitutionnelle, le 08 sep-tembre dernier. Cela dans lecadre du contentieux électo-ral issu de l'élection prési-dentielle du 27 août 2016,dont l'annonce des résultatspar le ministre de l'Intérieur,Pacôme Moubelet Boubeya,a été suivie des violencesaussi bien à Libreville quedans plusieurs autres villes

du pays.L'intervention des conféren-ciers a essentiellement portésur cinq aspects concernantledit recours. A savoir "le
contexte" dans lequel il estintervenu, "le recours" pro-prement dit, ce qu'ils consi-dèrent comme ses "limites",
"l'impartialité des juges de  la
Cour constitutionnelle" ; et
"la procédure de recomptage
des voix et ses errements".Sur le premier point, Mouka-gni Iwangou et les siens sontrevenus sur les résultats of-ficiels dans la province du

Haut-Ogooué. Occasion poureux de relever, en comparai-son avec certains procès-verbaux en leur possession,quelques contradictions,surtout au niveau des tauxde participation. Touteschoses qui ont conduit lecamp de Ping à demander,lors de la plénière de la Com-mission électorale nationaleautonome et permanente(Cénap), un recomptage devoix, bureau de vote par bu-reau de vote, dans cette pro-vince. Et les conférenciers derappeler que suite au refus

par le président de la Cénapd'accéder à cette exigence,les représentants de l'oppo-sition ont dû suspendre leurparticipation aux travaux deladite instance.S'agissant du recours pro-prement dit, les interve-nants ont souligné que celuiintroduit par Jean Ping au-près de la Haute juridictiona pour objet le recomptagedes résultats du Haut-Ogooué, bureau de vote parbureau de vote. Il est fondésur trois moyens dont "la
contrariété entre les résultats

annoncés par le gouverneur
de cette province et ceux an-
noncés, pour cette province,
par le ministre de l'Intérieur"
; "la contrariété entre les ré-
sultats annoncés par le gou-
verneur du Haut-Ogooué et
les résultats des circonscrip-
tions électorales relevant de
cette province" ; et "le défaut
de recensement des résultats
de chaque province, tiré de ce
que le dossier soumis à l'exa-
men des membres de l'Assem-
blée plénière de la Cénap ne
comportait aucun procès-
verbal".

Sur les limites du recours,les conférenciers ont relevé,entre autres, que "la requête
qui porte l'action en justice,
fixe les limites du procès"...Par rapport à l'impartialitédes juges de la Cour consti-tutionnelle, Moukagni et sescollègues ont relevé que "la
Cour constitutionnelle ac-
complit son office en Répu-
blique gabonaise, sans
considération de toute cause
de suspicion légitime qui en-
tacherait l'impartialité d'un
juge du fait de la parenté, de
l'amitié, de l'inimitié ou du
conflit d'intérêt".Quant à ce qu'ils considèrentcomme des errements de laprocédure de recomptage,ils en ont noté deux. Le pre-mier porte sur l'authentifi-cation des procès-verbaux.
"L'assemblée plénière de la
Cénap, ont-ils dit, n'ayant pas
mis à la disposition de ses
membres les procès-ver-
baux"... Et de poursuivre :
"Le deuxième errement, ins-
piré par la pratique initiée en
2009, porte sur le recours aux
huissiers de justice, par préfé-
rence aux experts qualifiés".

La commission juridique revient sur le dossier des recours
Conférence de presse de la Coordination nationale de campagne de Jean Ping
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Les membres de la commission juridique de la 
Coordination de campagne de Jean Ping, 

lors de la conférence de presse.
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Certains leaders de 
l'opposition étaient

présents.
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AU lendemain de la réunionde concertation qu'il a prési-dée, lundi dernier, au siègede sa formation politique, lesecrétaire général du Partidémocratique gabonais(PDG), Faustin Boukoubi,s'est fendu d'une déclarationau cours de laquelle, il a in-diqué que le PDG '' attend
dans la sérénité et en toute
confiance les résultats défini-
tifs des élections présiden-
tielles''.Devant plusieurs de ses ''ca-marades'', l'élu de Pana s'est

dit confiant en se fondantnotamment sur le fait que''les allégations de leurs ad-
versaires s'avèrent trom-
peuses et que ''l'examen des
procès-verbaux dans les cir-
conscriptions qui leur sem-
blent acquises démontre
clairement que celui qui crie
à la fraude et ses manda-
taires n'ont pas fait preuve
d'une probité exemplaire''. Sans présager de la décisionde la Cour constitutionnelleattendue au plus tard le 23septembre prochain, il aégalement indiqué que leparti au pouvoir a comprisles messages adressés par lepeuple gabonais après le dé-roulement du scrutin prési-

dentiel.Selon le secrétaire généraldu PDG, ceux-ci sont de deuxordres : la préservation de lapaix et la nécessité de maté-rialiser le slogan de cam-
pagne d'Ali Bongo On-dimba,''changeons ensem-
ble''.S'agissant du premier ensei-gnement, l'élu de Pana a clai-rement affirmé que : ''rien, ni

personne, ne devrait compro-
mettre la paix au Gabon de
quelque manière que ce soit''.Ce, d'autant plus que, ''pour
le PDG, la paix est un bien
commun indispensable et
précieux que nous ont légué
les pères fondateurs de notre
nation''. Tout en félicitant ''le
peuple gabonais pour son ci-
visme et sa maturité'', il aréaffirmé son engagement etcelui de l'ensemble de sescamarades à contribuer à lapréservation du climat dequiétude qui a toujours pré-valu dans notre pays.Concernant le deuxième en-seignement, Faustin Bou-koubi a fait valoir quecelui-ci s'entend comme

étant l'injonction des élec-teurs ''à poursuivre ensemble
l'œuvre de construction du
Gabon en prenant en compte
toutes les intelligences dési-
reuses d'apporter leur contri-
bution à l'édification d'une
économie prospère, d'un
Gabon émergent où le bien-
être du plus grand nombre
est assuré''.   Dans ce sens, a-t-il avancé,non sans une pointe d'ironie, ''il n' y aura ni chasse aux
sorcières, ni règlement de
comptes pour tous ceux qui
consentent à respecter la loi
et les institutions et que le
PDG accueillera à bras ou-
verts leurs anciens et futurs
camarades''.

'' Le PDG attend dans la sérénité les résultats définitifs des élections ''
Présidentielle 2016

J.K.M
Libreville/Gabon

Le secrétaire général du PDG, Faustin Boukoubi, lors
de son propos.
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